
 
 
 

PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS ET INSTRUCTIONS 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 

 
Cette présente soumission ne requiert aucune exigence relative à la sécurité. 
 
 
1.2 Besoin 
 
Le besoin est décrit en détail à l'article 2.2 des clauses du contrat éventuel. 
 
 
1.3 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-
achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et 
les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 2015-07-03 Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est 
incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 3 de l'article 01 Dispositions relatives à l'intégrité - soumission, des instructions uniformisées 
(2003) incorporées ci-haut par renvoi, est supprimé en entier et remplacé par ce qui suit : 

 
3. Liste de noms 

 
a. Les soumissionnaires qui sont incorporés ou une entreprise à propriétaire unique, y compris 

ceux soumissionnant à titre de coentreprise, ont déjà fourni une liste complète des noms de tous 
les administrateurs du soumissionnaire, ou le nom du ou des propriétaire(s), au moment de 
présenter un arrangement dans le cadre de la demande d’arrangements en matière 
d’approvisionnement (DAMA).  
 

b. Ces soumissionnaires doivent immédiatement informer le Canada par écrit de tout changement 
touchant la liste des noms des administrateurs pendant ce processus d’approvisionnement. 

 
 
1.3.1 Clauses du Guide des CCUA 
 
Guide des CCUA - clause B4024T 2006-08-15  Aucun produit de remplacement 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les produits qui sont conformes à la description, à la marque, au 
modèle et/ou au numéro de pièce indiqués dans la description des articles de la demande de soumissions. 
Les soumissionnaires sont prévenus que les produits de remplacement ne seront pas pris en considération. 
 
Guide des CCUA - clause D9002C 2007-11-30  Ensembles incomplets 
 
L'entrepreneur ne doit pas expédier des ensembles incomplets, à moins d'en avoir obtenu l'autorisation 
préalable de l'autorité contractante. 
 
  



 
 
 

1.4 Présentation des soumissions 
 
1.4.1 Les soumissions doivent être présentées à l'autorité contractante dont le nom est indiqué dans la 

demande de soumissions, ainsi qu'à l'article 5 de la Partie 2 - Clauses du contrat subséquent, avant 
16h00 le 26 janvier 2016. 

 
 
1.5 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations  et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu'un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l'objet d'une vérification à tout 
moment par le Canada. Le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la 
part de l'entrepreneur, s'il est établi qu'une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, 
que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l'autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 
 
1.5.1 Attestation exigées avec la soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, respectent 
les dispositions stipulées à l’article 01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission, des instructions 
uniformisées 2003 2015-07-03.  Les renseignements connexes, tel que requis aux dispositions relatives à 
l’intégrité, assisteront le Canada à confirmer que les attestations sont véridiques. 
 
1.6 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées à l'autorité contractante au moins 2 jours 
civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues 
après ce délai, il est possible qu'on ne puisse y répondre. 
 
1.7 Procédures d'évaluation 
 
Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
soumissions incluant les critères d'évaluation technique et financier mentionnés ci-dessous. 
 
1.7.1 Évaluation technique 
 
Toutes les soumissions doivent être complétées en détail et fournir toutes informations requises dans la 
demande de soumissions pour permettre une évaluation complète. 
 
 1.7.1.1 Évaluation financière 
 

Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB 
destination telle qu’indiquée en page 1 de cette demande, incluant les droits de douane et les taxes 
d'accise canadiens. 
 

1.7.2 Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec le prix 
évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 
  



 
 
 

1.8 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur au Québec et les relations entre les 
parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire 
canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le 
nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire 
canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent 
les lois applicables indiquées. 
 
 
1.9 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours 
ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu 
peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
  



 
 
 

PARTIE 2 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT  
 
2.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
2.1.1 Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
 
2.2 Besoin 
 
L'entrepreneur doit fournir un (1) appareil de mesure décrit ci-dessous et comprenant les options et 
accessoires suivants : 
 
Rohde & Schwarz SMB100A Microwave Signal Generator 
 

- Option SMB-B112 Hardware Option: 100 kHz to 12.75 GHz 
- Option SMB-K21 Pulse Modulator 
- Option SMB-K23 Pulse Generator 
- 1021.0535.00 Type N Adapter for Front Panel 
- CS00431 Transit Case 

 
conformément au besoin décrit à l'annexe « A ». 
 
 
2.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-
achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
2.3.1 Conditions générales 
 
2029 2015-09-03 Conditions générales - biens ou services (faible valeur) s'appliquent au contrat et en font 
partie intégrante. 
 
 
2.4 Durée du contrat 
 
2.4.1 Date de livraison 
 
Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le 25 mars 2016. 
 
 
2.5  Responsables 
 
2.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Sébastien Vincent 
Titre : Technologiste, ingénierie électronique 
Direction des services techniques intégrés 
Garde côtière canadienne (MPO) / Gouvernement du Canada 
Adresse : 101 boulevard Champlain, Québec (Québec)  G1K 7Y7 
Tél : 418-953-8962 / Courriel : Sebastien.Vincent@dfo-mpo.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et toute modification doit être autorisée, par 
écrit, par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du 
contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites 
de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 



 
 
 

2.5.2 Responsable technique 
 
Le responsable technique pour le contrat est : 
 
Nom : Sébastien Vincent 
Titre : Technologiste, ingénierie électronique 
Direction des services techniques intégrés 
Garde côtière canadienne (MPO) / Gouvernement du Canada 
Adresse : 101 boulevard Champlain, Québec (Québec)  G1K 7Y7 
Tél : 418-953-8962 / Courriel : Sebastien.Vincent@dfo-mpo.gc.ca 
 
Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés en 
vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus 
dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable technique; cependant, celui-
ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent 
être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par l'autorité contractante. 
 
 
2.6 Paiement 
 
2.6.1 Base de paiement 

À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur 
sera payé un prix ferme précisé(s) dans l'annexe « A »), selon un montant total de à préciser $  Les 
droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux 
travaux. 

 
2.6.2 Limite de prix 
 

Clause du Guide des CCUA C6000C 2011-05-16, Limite de prix 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
2.6.3 Paiement unique 
 
Clause du Guide des CCUA H1000C 2008-05-12, Paiement unique 
 
Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément aux 
dispositions de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis 
conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
 
  



 
 
 

2.7 Instructions relatives à la facturation 
 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les 
travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 

2. Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 
a) L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du 

contrat pour attestation et paiement. 
b) Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé  

« Responsables » du contrat. 
 
 
2.8 Attestations 
 
2.8.1 Conformité 
 
Le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ainsi que la coopération 
constante quant aux renseignements supplémentaires sont des conditions du contrat. Les attestations 
pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. En cas de 
manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou à fournir les renseignements 
supplémentaires, ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission 
comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le contrat 
pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière. 
 
 
2.9 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur au Québec et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois. 
 
 
2.10 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre les textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en 
premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure par la suite sur ladite  liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) 2029 2014-09-25 Conditions générales - biens ou services (faible valeur); 
c) Annexe  A, Besoin; 
d) la soumission de l'entrepreneur en date du à préciser. 
 
 
2.11 Clauses du Guide des CCUA 
 
Clause du Guide des CCUA B1501C 2006-06-16, Appareillage électrique 
 
Tout appareillage électrique fourni dans le cadre du contrat doit être, avant la livraison, certifié ou approuvé 
aux fins d'utilisation selon les exigences du Code canadien de l'électricité, Partie 1, par un organisme 
accrédité par le Conseil canadien des normes. 
  



 
 
 

Annexe A 
 
 
Livrables 
 
 

 
 
*Note: La destination finale de livraison pour tous les items est indiquée ci-dessous. 
 
 
Garde côtière canadienne (MPO) 
a/s Sébastien Vincent 
101, boulevard Champlain 
Québec (Québec) 
G1K 7Y7 
 
 
 

Item Description Quantité 
Unité de 

distribution 
Prix 

unitaire 
Prix total 

1 
Rohde & Schwarz 
SMB100A Microwave Signal Generator 

1 chaque   

2 
SMB-B112 
Hardware Option: 100 kHz to 12.75 GHz 

1 chaque   

3 
SMB-K21 
Pulse Modulator 

1 chaque   

4 
SMB-K23 
Pulse Generator 

1 chaque   

5 
1021.0535.00 
Type N Adapter for Front Panel 

1 chaque   

6 
CS00431 
Transit Case 

1 chaque   

   Sous-total $ 

   Frais de transport* $ 

   TPS/TVP $ 

   Total (TPS/TVP Inclus) $ 


